
DIRECTIVES

DIRECTIVE 2008/38/CE DE LA COMMISSION

du 5 mars 2008

établissant une liste des destinations des aliments pour animaux visant des objectifs nutritionnels
particuliers

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(version codifiée)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 93/74/CEE du Conseil du 13 septembre 1993
concernant les aliments pour animaux visant des objectifs nutri-
tionnels particuliers (1), et notamment son article 6, point a),

considérant ce qui suit:

(1) La directive 94/39/CE de la Commission du 25 juillet
1994 établissant une liste des destinations des aliments
pour animaux visant des objectifs nutritionnels particu-
liers (2) a été modifiée à plusieurs reprises et de façon
substantielle (3). Il convient, dans un souci de clarté et
de rationalité, de procéder à la codification de ladite
directive.

(2) La directive 93/74/CEE prévoit l’établissement d’une liste
positive des destinations des aliments pour animaux
visant des objectifs nutritionnels particuliers. Cette liste
doit mentionner la destination précise, à savoir l’objectif
nutritionnel particulier, les caractéristiques nutritionnelles
essentielles, les déclarations d’étiquetage et, le cas échéant,
les indications particulières d’étiquetage.

(3) Certains objectifs nutritionnels ne peuvent être inclus, à
ce stade, dans la liste des destinations en raison de
l’absence de méthodes communautaires de contrôle de
la valeur énergétique pour les aliments pour animaux
familiers et de la fibre alimentaire dans les aliments
pour animaux en général. Il conviendra de compléter la
liste dès que ces méthodes auront été arrêtées.

(4) La liste établie peut être, le cas échéant, modifiée en
fonction de l’évolution des connaissances scientifiques
et techniques.

(5) Les mesures prévues à la présente directive sont
conformes à l’avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale.

(6) La présente directive ne doit pas porter atteinte aux obli-
gations des États membres concernant les délais de trans-
position en droit national des directives indiquées à
l’annexe II, partie B,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Les États membres prescrivent que les aliments pour animaux
visant des objectifs nutritionnels particuliers au sens de la direc-
tive 93/74/CEE ne peuvent être mis sur le marché que si leurs
destinations sont citées dans la partie B de l’annexe I de la
présente directive et s’ils satisfont aux conditions définies dans
ladite partie.

Ils veillent, en outre, à ce que les dispositions de la partie A,
«Dispositions générales», de l’annexe I soient respectées.

Article 2

La directive 94/39/CE, telle que modifiée par les directives figu-
rant à l’annexe II, partie A, est abrogée, sans préjudice des
obligations des États membres en ce qui concerne les délais
de transposition en droit national des directives indiqués à
l’annexe II, partie B.

Les références faites à la directive abrogée s’entendent comme
faites à la présente directive et sont à lire selon le tableau de
correspondance figurant à l’annexe III.

Article 3

La présente directive entre en vigueur le 31 juillet 2008.
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(1) JO L 237 du 22.9.1993, p. 23. Directive modifiée en dernier lieu par
le règlement (CE) no 806/2003 du Conseil (JO L 122 du 16.5.2003,
p. 1).

(2) JO L 207 du 10.8.1994, p. 20. Directive modifiée en dernier lieu par
la directive 2008/4/CE (JO L 6 du 10.1.2008, p. 4).

(3) Voir annexe II, partie A.



Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Bruxelles, le 5 mars 2008.

Par la Commission
Le président

José Manuel BARROSO
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ANNEXE I

PARTIE A

Dispositions générales

1. Lorsque dans la colonne 2 de la partie B plusieurs groupes de caractéristiques nutritionnelles sont séparés par les mots
«et/ou», pour certains objectifs nutritionnels, le fabricant est libre d’utiliser un ou plusieurs groupes de caractéristiques
essentielles, afin d’atteindre l’objectif nutritionnel défini dans la colonne 1. Au regard de chaque option figurent, à la
colonne 4, les déclarations d’étiquetage correspondantes à fournir.

2. Lorsqu’un groupe d’additifs est mentionné à la colonne 2 ou à la colonne 4 de la partie B, l’additif ajouté corres-
pondant à la caractéristique essentielle définie doit être autorisé dans le règlement (CE) no 1831/2003 du Parlement
européen et du Conseil (1).

3. Lorsque la (les) source(s) des ingrédients ou des constituants analytiques est (sont) exigée(s) dans la colonne 4 de la
partie B, le fabricant est tenu de faire une déclaration précise [par exemple, nom spécifique de l’ (des) ingrédient(s),
espèce animale ou partie du corps de l’animal], permettant d’évaluer la conformité de l’aliment aux caractéristiques
nutritionnelles essentielles correspondantes.

4. Lorsque la déclaration d’une substance admise également en tant qu’additif est requise à la colonne 4 de la partie B
avec la mention «total(e)», la teneur déclarée doit, selon le cas, se référer à la quantité naturellement présente, si aucun
ajout n’a été effectué, ou, par dérogation à la directive 70/524/CEE du Conseil (2), à la quantité totale de la substance,
naturellement présente et ajoutée en tant qu’additif.

5. Les déclarations exigées dans la colonne 4 de la partie B avec la mention «si ajouté(e)(s)» sont obligatoires lorsque
l’ingrédient ou l’additif a été incorporé ou que sa quantité a été augmentée spécifiquement pour permettre d’atteindre
l’objectif nutritionnel particulier.

6. Les déclarations à fournir selon la colonne 4 de la partie B en ce qui concerne les constituants analytiques et les
additifs sont d’ordre quantitatif.

7. La durée d’utilisation recommandée, indiquée dans la colonne 5 de la partie B, couvre une période à l’intérieur de
laquelle l’objectif nutritionnel devrait normalement être atteint. Les fabricants peuvent mentionner des durées d’utilisa-
tion plus précises à l’intérieur des limites qui y sont fixées.

8. Lorsqu’un aliment est destiné à atteindre plusieurs objectifs nutritionnels particuliers, toutes les dispositions définies
dans la partie B pour chaque objectif nutritionnel doivent être respectées.

9. En ce qui concerne les aliments complémentaires des animaux visant des objectifs nutritionnels particuliers, les
consignes d’utilisation figurant sur l’étiquette doivent fournir des indications sur l’équilibre de la ration journalière.
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ANNEXE II

PARTIE A

Directive abrogée avec liste de ses modifications successives

(visées à l’article 2)

Directive 94/39/CE de la Commission (JO L 207 du 10.8.1994, p. 20)

Directive 95/9/CE de la Commission (JO L 91 du 22.4.1995, p. 35)

Directive 2002/1/CE de la Commission (JO L 5 du 9.1.2002, p. 8)

Directive 2008/4/CE de la Commission (JO L 6 du 10.1.2008, p. 4)

PARTIE B

Délais de transposition en droit national

(visés à l’article 2)

Directive Date limite de transposition

94/39/CE 30 juin 1995

95/9/CE 30 juin 1995

2002/1/CE 20 novembre 2002

2008/4/CE 30 juillet 2008

ANNEXE III

Tableau de correspondance

Directive 94/39/CE Présente directive

Article 1er Article 1er

Article 2 —

— Article 2

Article 3 Article 3

— Article 4

Annexe Annexe I

— Annexe II

— Annexe III
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